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Objet : 
Arrêt de la récupération des visières et autres protections 
oculaires 

 

Nous souhaitons vous aviser de l’arrêt de la récupération des visières et autres protections 
oculaires. Il n’est donc plus nécessaire de les déposer dans les bacs qui étaient prévus à cet effet. 

 

Cependant, nous vous rappelons que les masques APR-N95 font toujours l’objet de récupération 
dans les trois hôpitaux de santé physique. 

 

Des bacs de récupération des APR-N95 sont placés aux endroits suivants :  

 

Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal 

 Unités 4 h et 4 D  

 Endoscopie  

 Médecine nucléaire  

 Urgence  

 Soins critiques  

 Soins intensifs intermédiaires  

 Bloc opératoire 
 

Hôpital Jean-Talon et Hôpital Fleury 

 Urgence 

 Soins intensifs 

 Bloc opératoire 
 

Merci de votre habituelle collaboration. 


